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TARIFS APPLICABLES EN 2025 
 
TARIF DE BASE 
L’arrêté de tarification 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace propose les tarifs suivants, qui correspondent 
à une augmentation de 5% du tarif hébergement et de 2% du tarif GIR. 
 

 
 
 
TARIF DIFFERENCIE 
Pour les résidents relevant de la tarification différenciée, un complément de +2,30€ par jour sera applicable à 
compter du 1er janvier 2025 sur « les tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 
l’hébergement ».  
 
En conséquence, le Tarif hébergement permanent différencié sera de : 71,68€ + 2,30€ = 73,98€ par jour 
Le Tarif hébergement temporaire différencié sera de : 71,68€ + 14,36€ + 2,30€ = 88,34€ par jour 
Et le Tarif différencié pour les moins de 60 ans sera de : 90,17€ + 2,30€ = 92,47€ par jour 


